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Public et Pré-requis : 

·  Parler et écrire le français. 

Objectifs :

· Identifier le contexte réglementaire. 

· Organiser un chantier ou une intervention contenant du plomb. 

· Identifier les mesures de prévention adaptées aux interventions

Méthodes et moyens pédagogiques : 

·   La société FORMATION BOUQUINET utilise des méthodes en exposant, en reformulant, en questionnant, 

en démontrant, en illustrant et en corrigeant les candidats.

·   Présentiel. 

Contenu :

Formation théorique

-          Les caractéristiques et propriétés du plomb

-          Les modalités d’identification du plomb

-          Les risques liés aux travaux exposant au plomb

-          Les exigences de la réglementation relative au risque plomb

-          Les techniques de retrait du plomb

-          Les équipements de protection individuelle et collective

-          Les procédures et techniques de décontamination

-          La gestion des déchets

Validation : 

Référent  : Formateur en prévention

Nombre de stagiaires : 6 Maximum

Validité :

Le candidat apposera sa signature le matin puis l'après-midi sur la feuille d'émargement. 

Temps d'appropriation, d'échanges et évaluation de la satisfaction des stagiaires (15 min)

 Programme : Sensibilisation à la prévention du risque Plomb 

pour les opérateurs

Réf : PROG-SENSI-PLOMB-1J

Date d'application : 03/07/2023

Durée : jour soit : heures 

·  Toute personne employée pour installer, exécuter des travaux, ou encore, entretenir ou faire fonctionner tout 

matériel lui étant confié, dans le respect du mode opératoire.
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·   En fin de formation, les candidats se voient délivrer une attestation d'assiduité

Aussi souvent que nécessaire selon évoluations des risques et des techniques (article code du 

travail R4412-88)


